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En direct des territoires

C. Barre

OPÉRATION : INDICE DE CONSOMMATION

Sur la zone O, unité 65, vont se dérouler la semaine du 27 février au 4 mars des 
relevés d’indice de consommation sur la flore.
Ceux-ci seront effectués par une stagiaire de l’école de Mesnières En Bray. 

Merci de lui réserver un bon accueil si vous la croisez sur votre territoire boisé. Ces 
opérations ont pour but de prospecter des placettes d’1m² pour y relever les essences 
forestières présentes et noter si celles-ci sont consommées par le chevreuil. B. Bouju

Brice

DES NOUVELLES DE NOS 2 RENARDS ÉQUIPÉS D’UN COLLIER GPS

Martine : capturée au tas de fumier à l’écart de la ferme 
pilote début novembre 
Changement complet de comportement pour Martine!
Alors qu’elle fréquentait assidûment 2 terriers en forêt au 
sud de son territoire, elle se rapproche maintenant du village 
de Belleville en Caux pour visiter les hangars à paille. Pré-
pare-t-elle sa mise-bas dans le village ?
Elle passe toujours une grande partie de son activité noc-
turne dans la ferme du traversin et le bois contigu.

Brice : capturé au billard mi-octobre sur la ferme pilote
Cette semaine, Brice continue d’exploiter toujours le 
même territoire. La moitié de son temps d’activité en 
plaine, ¼ à arpenter le village de Calleville-les deux-
églises et le reste dans les 2 ou 3 bosquets qu’il fréquente 
aussi régulièrement avec souvent un passage éclair à l’en-
droit de sa capture.

Martine

FORMATION PRATIQUE DU PERMIS DE CHASSER,
STOP À L’ABSENTÉISME!

Les délais d’attente sont parfois importants pour pouvoir passer les formations 
obligatoires pour l’obtention du permis de chasser. Ils sont dépendants du nombre 
d’inscrits et des dates d’examens proposées par l’ONCFS. La FDC76 s’efforce 

de réduire au maximum le temps d’attente des candidats. Chacun peut choisir parmi 
plusieurs dates proposées afin d’être certain de pouvoir se libérer. Malgré cela, nous 
déplorons un fort taux d’absentéisme. Par exemple, le 16 février dernier, sur 13 
candidats inscrits pour la formation pratique, seulement 10 se sont présentés (soit 23% 
d’absents). Les 3 autres n’ont même pas pris la peine de prévenir ! C’est fort dommage, 
nous aurions pu proposer leur place à d’autres candidats en attente… J. Sautreuil

http://www.fdc76.com/index.php
https://www.facebook.com/pages/F%C3%A9d%C3%A9ration-D%C3%A9partementale-des-Chasseurs-76/188582061232087
https://twitter.com/@fedechasseurs76
https://www.youtube.com/user/FDC76REPORTAGE
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En direct du pôle REZH’EAU
FORMATION OBSERVATOIRE AGRICOLE DE LA 
BIODIVERSITÉ POUR LES ANIMATEURS LOCAUX 

La FDC76 prépare le suivi Ferme Pilote « Insectes et 
invertébrés » pour 2017. Les 7 et 8 février a eu lieu la 
formation OAB (Observatoire Agricole de la Biodiversité) 

à la Chambre d’agriculture de l’Allier à Moulins, organisée par 
le Muséum National d’Histoire Naturelle. Une quinzaine de 
participants étaient présents, venant de différentes structures 
(FRAPNA, AFB, CPIE, etc...). Après une introduction générale sur 
le programme OAB, il a été présenté de façon théorique les quatre 
protocoles standardisés qui devront être mis en place pendant 
le suivi de la biodiversité sur la Ferme Pilote de Belleville en Caux (nichoirs à pollinisateurs, planches à 
invertébrés terrestres, placettes à vers de terre et transects papillons). Ces différents protocoles ont ensuite 
été appliqués sur le terrain lors de ces deux jours. Enfin, cette formation s’est terminée avec une prise de 
connaissance de l’écologie des espèces puis une présentation des principaux résultats obtenus les années 
précédentes. D. Rolland

ATTENTION AUX MALADIES
TRANSMISES PAR LA FAUNE SAUVAGE !

Le chasseur, homme des bois et des plaines s’expose à certaines 
maladies communes à l’homme et à l’animal, on les nomme : 
« zoonoses ».

Ces affections sont nombreuses et peuvent être d’origine virale (rage), 
bactérienne (tuberculose), mycosiques (teignes) ou parasitaires (gale).
Très nombreuses en théorie, quelques unes méritent une attention 
particulière : les leptospiroses, la listériose, la tularémie, la tuberculose, 
l’echinococcose, les gales, la maladie de lyme, la trichinose, ...
L’hygiène est la clef de la protection. Le piégeur, le déterreur doivent toujours porter des gants. Un cadavre 
ou un animal malade ne sera pas manipulé à mains nues. Il en est de même pour la découpe du gibier. Le 
meilleur allié pour se protéger est le savon de Marseille. Attention également à la consommation de viande 
crue (sanglier fumé). Une volière propre est une garantie tant pour l’éleveur que pour l’élevage. Enfin, le 
chien sera vermifugé plusieurs fois dans la saison. Il faut que les petits gestes d’hygiène deviennent une 
habitude …et tout ira bien. M. Fermé

TIERCE GAGNANT CHEZ LES OISEAUX 
D’EAU HIVERNANTS 

Le suivi des populations hivernantes d’oiseaux d’eau 
s’est poursuivi sur les plans d’eau de la boucle 
d’Anneville sur Seine à la mi-février dans le cadre du 

programme de l’ISNEA. Sur le plan quantitatif, c’est toujours 
la foulque qui occupe le devant de la scène avec 1 264 
oiseaux, suivi par le morillon : 699 et par le milouin : 396.  
Sur le plan qualitatif, il y a lieu de signaler une observation 
beaucoup plus rare ; celle d’un mâle de GARROT A ŒIL 
D’OR en plumage nuptial. Considéré comme indicateur de 
vague de froid, il n’avait pas encore été signalée au cours de 
la dernière vague de froid ! D. Vestu


